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LLIISSTTEE  EETT  AAVVIISS  DDEESS  OORRGGAANNIISSMMEESS  AAYYAANNTT  RRÉÉPPOONNDDUU  

((CCOOUURRRRIIEERRSS  RREEÇÇUUSS))  

 

ORGANISME AVIS REMARQUES 

Avis de l’État Avis défavorable p.3-8 

Avis de la CREA Avis avec réserves p.9-16 

Avis de la CASE Avis favorable avec 

réserves 

p.17-18 

Avis de la Chambre d’Agriculture Avis défavorable p.18 

Avis de la commune de Martot Avis défavorable p.19 

Avis du Département Remarques p.19-20 

 

EENNQQUUÊÊTTEE  PPUUBBLLIIQQUUEE  

Synthèse des observations et 

réponses apportées 

p.21-23 

Avis du commissaire-enquêteur p.24 
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A V I S  D E  L ’ É T A T  
 

N° REMARQUES AVIS DE LA COMMUNE ÉVOLUTION 

DU DOSSIER 

1 A -La zone 2AU, une réserve foncière non légitime 

 a)Le projet d'aménagement et de développement durable et le zonage 

Le Padd définit les grandes orientations d’urbanisme et d’aménagement retenues par la commune. 

Or, celui-ci ne prévoit pas la mise en œuvre de la zone 2AU dans la temporalité du Plu.  

En effet, cette zone 2AU ne répond pas à un besoin d'urbanisation identifié, au regard des objectifs 

démographiques, de constructions et de besoins fonciers retenus. Comme il est précisé dans le 

rapport de présentation (pages 107, 108 et 160 à 162), les dents creuses et les zones 1AUa et 

1AUb suffisent à répondre au projet de la commune. Par conséquent, cette zone qui ne 

correspond pas au projet de territoire, ne doit pas être transcrite réglementairement (plan de 

zonage). 

Par ailleurs, il est noté que le Plu approuvé en 2006 identifiait un très grand secteur AUc, 

correspondant aux zones 1AUb et 2AU du nouveau projet de Plu. Ce secteur était légitimé par le 

schéma directeur de l'agglomération Rouen-Elbeuf, qui à l'opposé des schémas de cohérence 

territoriale (dont le Scot de la Crea en cours), intégrait un plan de destination générale des sols. Le 

schéma directeur étant caduc depuis le 14 décembre 2010, la zone 2AU ne peut plus être légitimée 

par le document supra communal.  

 b) La capacité des réseaux à justifier 

Le rapport de présentation, page 159, précise que la zone 2AU a vocation à être urbanisée à très 

long terme, compte tenu de l'insuffisance des réseaux à la périphérie de la zone. Cependant 

l'urbanisation immédiate ou différée d'une zone repose uniquement sur la suffisance de sa 

desserte, il est indispensable de connaître précisément celle-ci, pour les zones d'urbanisation 

projetées. Des justifications permettant de caractériser l'ensemble des zones AU doivent être 

apportées, secteur par secteur, en précisant si les voies publiques et les réseaux d'eau, d'électricité 

et le cas échéant, d'assainissement existants à leur périphérie immédiate, ont une capacité 

suffisante pour desservir les constructions à implanter dans la zone d'urbanisation future (article 

R123-6 du code de l'urbanisme). 

Dans le Plu actuel de 2006, la zone AUc (correspondant aux zones 1AUb et 2AU), est considérée 

comme une zone « peu ou pas équipée ». Aucun élément ne permet de justifier que, dans le 

nouveau Plu, la zone 1AUb possède des réseaux en capacité suffisante. 

 

 

 

 a)Le projet d'aménagement et de développement durable et le zonage 

La commune a validé le choix de ne pas conserver ce secteur en urbanisation future. Du 

fait d’exploitations agricoles présentes, qu’il est nécessaire de ne pas entraver leur 

activité, et de la continuité avec la zone agricole adjacente, il apparaît plus opportun de 

la classer en zone agricole. Par conséquent, il faudra également modifier le classement 

des parcelles Rue de la Forêt, prévu en Na vers du Aa. 

 

 

 

 

 

 

 b) La capacité des réseaux à justifier 

Un tableau de justifications de la présence et de la suffisance des réseaux est ajouté au 

rapport de présentation. Au niveau de la ZAC, il a été récemment mis en évidence une 

insuffisance de la ressource en eau. La CREA recherche de nouvelles ressources mais à 

l’heure actuelle, aucune n’est satisfaisante. C’est pourquoi il a été décidé de classer une 

partie de la ZAC en zone 2AU dans l’attente d’une ressource suffisante. Ainsi, les projets 

projetés actuellement sont réellement compatibles avec la ressource actuelle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Zonage 

Règlement  

Rapport de 

présentation   

 

 

 

 

 

 

 

 

Zonage 

règlement 

rapport de 

présentation  

OAP 

Annexe sanitaire 

 

 

 

 

 



Commune de Saint-Pierre-Lès-Elbeuf (E11180) 

Synthèse des évolutions suite aux avis PPA et à l’enquête publique 
 

 

 

G2C environnement, G2C services publics et G2C territoires sont des marques commerciales de la SAS G2C ingénierie, filiale du Groupe Altereo. 

Ce document est protégé suivant les termes de l’option A prévue à l’article 25 du CCAG PI du 16/10/2009 

Page 4/24 

29/01/14 

 

N° REMARQUES AVIS DE LA COMMUNE ÉVOLUTION 

DU DOSSIER 

 c)L'impact agricole 

La zone 2AU comporte des terrains agricoles exploités, identifiés dans le diagnostic agricole 

présenté page 39 du rapport de présentation. Le classement 2AU de ces terres agricoles empêche 

toute construction nécessaire à l'exploitation agricole dans cette zone, et les incidences sur la 

vocation agricole n'ont d'ailleurs pas été appréhendées. 

En conclusion, cette zone 2AU de près de 20 hectares, s'apparente à une réserve foncière 

injustifiée et incompatible avec l'esprit de la loi « solidarité et renouvellement urbains » 

renforcée par le dispositif « Grenelle » et procède d'une forte incohérence interne du Plu. La 

zone 2AU non légitimée ne peut être maintenue. 

 

 

c)L'impact agricole 

Un chapitre spécifique (6.2.10) est ajouté sur cette thématique.   

 

 

 

Rapport de 

présentation   

 

2 B -La prise en compte et la connaissance des risques nécessitent d'être 

affinées 

 a)Les installations classées pour la protection de l'environnement 

Le territoire communal est concerné par : 
 une installation classée pour la protection de l'environnement relevant du régime de 

l'autorisation préfectorale avec servitudes d'utilité publique, à savoir l'établissement 

« E&S Chimie », qui constitue un site classé « SEVESO seuil haut » pour le stockage et 

l'emploi d'oxyde d'éthylène. Un plan de prévention des risques technologiques est en 

cours d'établissement pour ce site ; 

 quatre autres sites relevant de l'autorisation installation classée pour la protection de 

l'environnement, à savoir « Akso Nobel Packaging Coating SAS, Auxibio, 

Pharmasynthèse, SIREC ». 

Les cartes d'aléas technologiques sont stabilisées et un « porter à connaissance », en date du 21 

mai 2013, a été transmis à la commune. En conséquence, le Plu devra intégrer ces éléments 

nouveaux. Les zonages (Z1, Z2), établis dans le Plu au niveau de l'établissement « E&S Chimie », 

devenus sans objet, pourront être supprimés en l'attente de l'approbation du plan de prévention 

des risques technologiques (Pprt) qui constituera un document opposable aux tiers. 

L'urbanisation dans les zones à risques doit faire l'objet d'une attention particulière. Il faut donc 

rappeler dans le rapport de présentation et dans le règlement que, dans l'attente de l'approbation 

du Pprt, il pourra être fait application des dispositions de l'article R111-2 du code de l'urbanisme 

lors de l'instruction des autorisations d'urbanisme. 

A noter que les dispositions de l'article R111-2 du code de l'urbanisme pourront également 

s'appliquer aux alentours de la société Pharmasynthèse, pour laquelle aucune zone de danger n'est 

encore définie. 

 

 

 

 

 

 

 

Le Porter A Connaissance (P.A.C.) du PPRT sera intégré dans le Rapport de Présentation, 

y compris les cartes d’aléas, avec les précautions d’usage nécessaires étant donné qu’il 

s’agit d’informations non stabilisées. 

Dans le plan de zonage du PLU : suppression des Z1 et Z2, et reprise des contours de la 

courbe-enveloppe des aléas technologiques maximum, en précisant dans la légende 

«zones susceptibles d’être concernées par le PPRT ». 

Dans le RP et dans les têtes de chapeaux des règlements de zone : sera indiqué que « le 

PPRT est en cours d’élaboration. Lorsqu’il sera approuvé, il devra être annexé au PLU 

(par simple arrêté municipal), et il s’imposera aux autorisations du droit des sols. Dans 

l’attente de son approbation, il sera fait application de la circulaire du 4 mai 2007 et de 

l’article R 111-2 du Code de l’Urbanisme pour interdire ou soumettre à conditions 

spéciales les autorisations du droit des sols ». 

Pharmasynthèse : le risque reste dans la courbe-enveloppe d’E&S Chimie. Cette 

information sera portée au Rapport de Présentation. 
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En ce qui concerne l'installation classée pour la protection de l'environnement « Akso Nobel 

Packaging Coatings SAS » (dont les zones de danger figurent sur la carte ci-jointe), le plan de 

zonage doit reporter les périmètres de danger, qui sont légèrement différents de ceux 

actuellement reportés.  

En outre, il convient de remplacer les appellations Z1 et Z2 par ZPEL (Zone des premiers effets 

létaux) et ZEI (zone des effets irréversibles). 

 

 b) Risques inondations 

Les axes de ruissellement mentionnés dans le rapport de présentation (pages 95 et 191) 

n’apparaissent pas sur le plan de zonage (partie sud de la commune). Sauf à justifier l'absence de 

risque, il convient de reporter ces axes et d'édicter les dispositions réglementaires qui en 

découlent, conformément à l'article L121-1 du code de l'urbanisme. 

 

 

 

 c) Risques cavités 

La commune de Saint-Pierre-les-Elbeuf est soumise aux risques liés à la présence de cavités 

souterraines. Le chapitre traitant ce sujet dans le rapport de présentation page 93 doit être 

complété, afin d'assurer une bonne connaissance de ces risques et de permettre le suivi des 

évolutions. 

Les informations concernant les cavités souterraines nécessitent ainsi d'être clarifiées. En effet, 

l'ensemble des 6 indices doit être lisiblement présenté, afin que tout un chacun puisse avoir 

connaissance de la nature des risques existants sur le territoire communal. Ces différentes 

informations (le numéro, l'origine de l'information, la nature de l'indice, la nature des matériaux 

exploités, le périmètre de risque associé le cas échéant), soit synthétisées dans un tableau, soit 

prenant une autre forme, doivent figurer dans le rapport de présentation.  

Ainsi, cela permettrait de vérifier que les informations relatives aux deux ouvertures de carrière 

recensées sur le territoire communal ont été exploitées. 

Akzo Nobel : le plan de zonage est modifié. Un tramage particulier dans le zonage est 

positionné pour signifier que le risque dépasse le site de l’entreprise. Le règlement est 

repris pour être compatible avec la circulaire de 2007. 

Pour les autres ICPE, les éléments du P.A.C sont repris et intégrés au RP. 

 

 

 

La zone N est conservée, à titre de réservoir écologique et espace relai. Pour la prise en 

compte du risque de ruissellement, une trame est portée sur le document graphique de 

25m de part et d’autre de l’axe de ruissellement accompagnée par des prescriptions 

spécifiques pour n’autoriser que des aménagements de faible importance et ne mettant 

pas en danger des biens ou des personnes. 

Sur le Val Réal, création d’un secteur UBi (interdiction des sous-sols, clôtures pleines 

interdites, autoriser seulement les extensions mesurées et au-dessus du terrain 

naturel).  

 

 

Le Rapport de Présentation sera complété pour ajouter que les 6 indices proviennent du 

recensement de 1995, et préciser l’origine de ces informations. Sur le zonage, un 

«tramage risque » au titre de l’article R 123-11 b (sécurité publique) est préféré au 

périmètre de risque. Les justifications sont également complétées. 
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3 C -Les nouvelles dispositions législatives à intégrer 

Le contenu du projet d’aménagement et de développement durable a été redéfini par la loi 

« engagement national pour l'environnement » du 12 juillet 2010. Les champs obligatoires à 

aborder sont désormais précisés à l'article L123-1-3 du code de l'urbanisme. En particulier, le Padd 

 

Les objectifs sont ajoutés au PADD et justifiés au rapport de présentation. 

 

Rapport de 

présentation   
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doit fixer des objectifs de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre 

l'étalement urbain.  

Ces objectifs doivent être définis précisément, d'un point de vue qualitatif, mais aussi quantitatif, 

et leur atteinte doit pouvoir être mesurée, de façon périodique, nécessitant le cas échéant des 

ajustements. 

Il est nécessaire de préciser les points suivants : 

développer un paragraphe relatif aux objectifs de modération de la consommation de l'espace et 

de lutte contre l'étalement urbain dans le Padd ; 

justifier ces objectifs de modération (quantitative et qualitative) de la consommation de l'espace 

dans le rapport de présentation, conformément à l'article L123-1-2 du code de l'urbanisme. 

De plus, le rapport de présentation doit préciser, en application de l'article R123-2 du code de 

l'urbanisme, les indicateurs qui permettront l'évaluation des résultats de l'application du Plu, 

notamment en matière d'ouverture à l'urbanisation des zones de développement et de production 

de logements. 

Ces indicateurs seront nécessaires à la réalisation du bilan triennal prévu à l'article L123 12 1 du 

code de l'urbanisme. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Des indicateurs sur la production de logements et la consommation d’espace sont 

ajoutés dans le Rapport de Présentation. 

4 D -Les différents points d'irrégularités à lever 

 a)Les secteurs naturels 

Le secteur Nc ainsi que certains secteurs Na, définis en application de l'article L123-1-5-14° du 

code de l'urbanisme, ne sont pas tous de taille limitée, ni situés à l'intérieur d'une zone N. Ces 

secteurs ne sont actuellement pas conformes aux dispositions législatives et doivent être redéfinis. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Les secteurs naturels 

 les zones Na 

Sur le château Branchu : Na uniquement autour des bâtiments existants, le reste de la 

zone est reclassé en N. L’ensemble des secteurs Na et Aa sont revus pour réduire les 

zones autour des constructions existantes. 

 Zone Nc sur « Le Bout des Chesnaie » 

Comme pour d’autres secteurs de la commune, les zones naturelles ne peuvent plus 

être justifiées par la présence d’un risque. La zone Nc ne répond pas non plus à un 

projet de parc urbain, à échéance du PLU (10 ans). Étant donné qu’aucun projet n’est 

défini à échéance du PLU, qu’à terme les terrains alentours seront intégrés dans un 

secteur d’habitat, et que les entreprises existantes cohabiteront difficilement, la 

solution la plus adaptée à ce secteur semble être le fait d’avoir une zone N découpée 

comme suit :  

 Parcelle ZB 99 (terrain « MBTP ») : zone N, avec autorisation de dépôts liés à 

l’activité existante et sous réserve de ne pas générer de nuisances et/ou 

 

Zonage 

Règlement  

Rapport de 

présentation   

 

 

 

 

 

 

 

 



Commune de Saint-Pierre-Lès-Elbeuf (E11180) 

Synthèse des évolutions suite aux avis PPA et à l’enquête publique 
 

 

 

G2C environnement, G2C services publics et G2C territoires sont des marques commerciales de la SAS G2C ingénierie, filiale du Groupe Altereo. 

Ce document est protégé suivant les termes de l’option A prévue à l’article 25 du CCAG PI du 16/10/2009 

Page 7/24 

29/01/14 

 

N° REMARQUES AVIS DE LA COMMUNE ÉVOLUTION 

DU DOSSIER 

 

 

 

 

 b) Les minimums parcellaires 

Les zones urbaines Ua1, Ua2 et Ua3 précisent un minimum parcellaire de 600 m² pour préserver 

une urbanisation traditionnelle (telle que prévue à l'article R123-9 du code de l'urbanisme). La cour 

administrative d'appel de Nancy en date du 16 mai 2012, (requête n° 11NC01103) a jugé que fixer 

un minimum parcellaire supérieur à celui existant constitue une erreur manifeste d’appréciation. 

En conséquence, ce minimum parcellaire inadapté au tissu étroit et exigu existant (page 126 du 

rapport de présentation) ne peut être maintenu. 

 

 c)Règlement 

Des dérogations ouvertes sanctionnées par le Conseil d'État (CE du 2 mars 1994, commune de 

Maromme) ont été relevées, notamment dans les articles Ua6 et Ua7. Il convient de les supprimer. 

Les règles relatives aux constructions ne peuvent être différenciées qu'en fonction des catégories 

de destination édictées à l'article R123-9 du code de l'urbanisme. Cette liste est exhaustive et 

chaque article doit respecter cette disposition limitative. Il convient donc de revoir la rédaction des 

articles Ua2, Ua12, Ub12, entre autres.  

 

 d) Les annexes 

Conformément aux dispositions de l'article L126-1 du code de l'urbanisme, l'arrêté de déclaration 

d'utilité publique du captage d'eau potable de la « Fieffe » et celui du captage d'eau potable de 

« l'Oison » doivent figurer dans les annexes pour que la servitude d'utilité publique produise ses 

effets.  

pollution ; 

 Parcelle ZB 100 (terrain « Marceau ») et ZB 98 (terrain Dourville) : zone « N », 

avec EBC pour la partie forestière (ZB100) ainsi qu’un un tramage lié au 

risque de pollution, et application de l’article R. 123-11 b (prescriptions 

relatives à la sécurité publique). 

 

 

 

 Le minimum parcellaire  

Il est supprimé. Les divisions foncières pourront se gérer à travers l’emprise au sol, les 

règles de prospect, la hauteur, les espaces libres et le stationnement. 

 

 

 

 Règlement 

Les dérogations ouvertes détectées dans l’avis de l’Etat n’en sont pas. Il s’agit d’une 

erreur d’interprétation de la DDTM. 

 

 

 

 

 Les annexes 

Ok à récupérer en commune 

 

 

 

 

 

 

Règlement 

 

 

 

 

 

Néant 

 

 

 

 

SUP 

5 E -Les recommandations permettant de conforter le Plu  

 a)Les corridors écologiques 

Afin d'assurer la préservation des continuités écologiques, les alignements d'arbres, recensés sur la 

carte de synthèse de l'analyse paysagère (page 75 du rapport de présentation), pourraient être 

identifiés sur le plan de zonage au titre de l'article L123-1-5-7° du code de l'urbanisme. Ceci 

 

 Les corridors écologiques 

L’idée est louable mais difficile d’application au quotidien. La commune ne souhaite pas 

y donner suite 

Il n’y a pas d’autres mares connues que celle-ci qui ne se trouve pas sur le territoire 

 

 

Néant 
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participerait à la protection de la trame verte urbaine. 

Le rapport de présentation évoque la mare « asse » dans l'inventaire des protections 

environnementales (rapport de présentation page 61). Il serait intéressant que le Plu assure le 

recensement des mares de la commune et permette leur protection comme élément de continuité 

écologique. 

Un corridor écologique a été identifié par le schéma régional de cohérence écologique en cours 

d'élaboration, au nord du futur quartier de la plaine du levant. Le Plu pourrait confirmer la 

fonctionnalité de ce corridor et le préserver. Ainsi, la coulée verte identifiée au niveau des 

orientations d'aménagement et de programmation pourrait permettre le maintien d'une capacité 

de passage des espèces. 

 b) Les dispositions réglementaires des zones naturelles 

Concernant le règlement de la zone Nz, où sont identifiés les deux sites Natura 2000, l'article 1 

interdit tout type d'occupation du sol « hormis les constructions et installations nécessaires aux 

services publics ou d'intérêt collectif ». Ces installations pouvant cependant détruire les milieux 

naturels, il conviendrait de préciser « sous réserve qu'il n'y ait aucun impact sur le site Natura 

2000 ». De même, l'article 2 ajoute la possibilité de construire « les aménagements nécessaires à la 

préservation et à la mise en valeur de l'espace naturel », il serait légalement utile de préciser 

« sous réserve qu'il n'y ait aucun impact sur le site Natura 2000 ». 

Concernant l'article N 11.7 du règlement écrit relatif aux clôtures en secteur Na, et dans le but de 

favoriser les échanges naturels (en ce qui concerne notamment la petite faune) dans les zones peu 

urbanisées, il serait préférable de ne pas autoriser les murets et les grillages à mailles étroites. 

Les zones N et A prévoient un minimum parcellaire important de 1 500 m², pour l'assainissement 

autonome. Ce minimum parcellaire devrait être justifié au regard de la nature des sols et de leur 

capacité d'infiltration des eaux traitées pour pouvoir être maintenu. 

 

 

 c)Les sites pollués ou susceptibles d'être pollués 

Le site pollué en cours de traitement « SNAM-berges de l'Oison » serait à citer en page 92 du 

rapport de présentation.  

Les 37 anciens sites industriels et activités de services, de la base de données BASIAS, sont visés 

dans le rapport de présentation : il serait souhaitable de les localiser sur une carte. 

 

communal. 

L’OAP prend en compte ce corridor. La commune portera une attention particulière lors 

des phases opérationnelles de ce projet pour que doit maintenu ce corridor. 

 

 

 

 

 

 Les dispositions réglementaires des zones naturelles 

Oui corrections à apporter 

 

La typologie des clôtures autorisées est déjà relativement restreinte, la commune ne 

souhaite pas être plus contraignante sur ce point. 

Les parcelles ne pouvant pas être raccordées au réseau d’assainissement collectif 

doivent avoir une superficie égale ou supérieure à 1500m2 (prescriptions émises par la 

CREA et la DDASS). Le minimum parcellaire est lié à l’aptitude des sols à 

l’assainissement individuel (épandage souterrain, épandage dans un sol reconstitué ou 

lit filtrant drainé). Une superficie de 450m2 est nécessaire pour un assainissement 

individuel par épandage. Mais il faut prévoir le renouvellement du dispositif qui peut 

intervenir une vingtaine ou trentaine d’années après l’installation (d’où la mobilisation 

d’une superficie supplémentaire). 

 

 

 

 Ok 

 Ok la carte sera ajoutée. 

 

Néant 

 

 

Néant. 

 

 

 

Règlement 

 

 

 

 

Néant 

 

Néant 

 

 

 

 

 

Rapport de 

présentation 
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L A  C R E A  
 

N° REMARQUES AVIS DE LA COMMUNE ÉVOLUTION DU 

DOSSIER 

1 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Le tableau transmis dans l’avis remplace celui du dossier précédent. 

 Il est vrai que l’objectif communal semblerait au-dessus d’hypothétiques objectifs 

sur la base du PLH actuel reconduit. Cependant, on ne peut extrapoler dès à présent 

la reconduite des objectifs du PLH dans les mêmes termes. De même que, à l’issue 

du bilan des 3 premières années d’application du PLU, il est possible que la 

commune revoit ses objectifs. Au regard de toutes ces suppositions, il n’apparait pas 

nécessaire pour le moment de modifier le PLU, d’autant que le projet du quartier de 

la gare, impacté par le PPRT en cours de réalisation, ne peut plus être comptabilisé 

dans les objectifs communaux, diminuant de près de 200 logements l’objectifs 

initial. 

 Avec la mise en place du PPRT qui impactera une grande partie du potentiel 

repéré et le rendra inconstructible, les disponibilités ne s’élèvent plus aujourd’hui 

qu’a 4 180m². C’est ce qui explique, au regard de la très faible importance de ces 

disponibilités, qu’elles n’apparaissent pas dans le potentiel à mobiliser. La carte de 

repérage (4.7.2 au rapport de présentation) est modifiée pour mieux signifier le 

potentiel réellement mobilisable. Les 4 180m² repérés sont intégrés dans le tableau 

des projets et de la capacité de recevabilité en logements.  

 Intégré aux OAP  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rapport de présentation   

 

 

Néant 

 

 

 

 

 

Rapport de présentation   

 

 

OAP 
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N° REMARQUES AVIS DE LA COMMUNE ÉVOLUTION DU 

DOSSIER 

 

 

 Un paragraphe est ajouté à la suite du tableau traitant du programme de 

logements établi par le PLU.  

 

Rapport de présentation   

2 

 

 

 

Cf avis de l’Etat. 

Le rapport de présentation est complété sur ces points et la consommation d’espace est 

revue suite à la suppression de la zone 2AU notamment. 

 

 

Rapport de présentation   

 

3 

 

 

 

 

 

 

Ces dispositions sont supprimées (cf Avis de l’État). 

 

 

 

Règlement 

Rapport de présentation  

 

4 

 

En Avril 2012, la CREA a adressé un courrier à la commune lui signifiant que le projet 

d’aire d’accueil des gens du voyage, tel qu’il est inscrit dans le PLU, respectait bien les 

prescriptions de la loi Besson et le schéma départemental d’accueil des gens du voyage. 

La municipalité ne souhaite donc pas revenir sur ce projet, qui a d’ors et déjà été validé. 

 

Néant 
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N° REMARQUES AVIS DE LA COMMUNE ÉVOLUTION DU 

DOSSIER 

5 

 

Ok carte corrigée Rapport de présentation   

6 

 

Ok corrigé 

 

 

Oui c’est une erreur de frappe. Il s’agit bien de 100m². 

Rapport de présentation   

 

 

Règlement 

7 

 

 

 

 

 

 

La commune prend bonne note de ces informations. 

 

 

 

 

néant 

8 

 

 

 

 

Rapport de présentation   
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N° REMARQUES AVIS DE LA COMMUNE ÉVOLUTION DU 

DOSSIER 

9 

 

Oui il s’agit d’une erreur. Cette disposition sera supprimée et remplacée par la disposition 

suivante : « Les ouvrages et équipements liés à la desserte (voirie, chemins de 

randonnées... ) et aux réseaux (eau, assainissement, électricité...). » 

 

Règlement 

10 

 

ok RLP 

11 

 

Le rapport de présentation est modifié pour prendre en compte ces nouvelles données. Rapport de présentation   

12 

 

Correction apportée. La légende de la carte était erronée.  

 

La commune prend bonne note de cette remarque. 

Rapport de présentation   

 

 

Néant 
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Annexe concernant les problématiques Eaux Usées, Eaux Pluviales et Ruissellements 

13 

 

 

 

L’ensemble de l’annexe transmise est intégrée à la notice des annexes sanitaires ainsi 

qu’au rapport de présentation.  

 

 

 

 

 

Tableau mis à jour 

 

Notice des annexes 

sanitaires 

Rapport de présentation   

14 

 

L’ensemble de l’annexe transmise est intégrée à la notice des annexes sanitaires ainsi 

qu’au rapport de présentation. 

Notice des annexes 

sanitaires 

Rapport de présentation   
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15 

 

 

 

Corrections apportées 

 

OAP 

16 

 

 

Dispositions inscrites en zones U et AU 

 

Rédaction reprise et intégrée dans toutes les zones 

 

Règlement 

17 

 

 

Rédaction reprise pour l’ensemble des zones. 

 

 

Ajouté 

 

Oui en zone agricole – ce minimum est étendu à toute la zone 

Inutile en zone Naturelle puisqu’il n’y a pas de possibilités de réalisation de nouvelles 

 

Règlement 
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constructions. 

18 

 
 

 Corrigé 

 

 

 Fait avec la correction de la notice 

 

 

 

 

 

 

 

 Référence ajoutée 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Référence ajoutée 

 

 

 

 Oui ils ont été mis à jour 

 Oui – cf avis de l’Etat 

 

Rapport de présentation  

 

 

// 

 

 

 

 

 

 

 

// 

 

 

 

 

 

 

 

// 

 

 

 

// 

 

// 
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 Oui corrigé 

 

 

 Oui cela a été complété.  

// 

 

 

//  

19 

v 

 

Les informations sont reprises.  

Au niveau du potentiel de développement et notamment de la ZAC, il est vrai que les 

informations étaient erronées. Il a été récemment mis en évidence une insuffisance de la 

ressource en eau. La CREA recherche de nouvelles ressources mais à l’heure actuelle, 

aucune n’est satisfaisante. C’est pourquoi il a été décidé de classer une partie de la ZAC en 

zone 2AU dans l’attente d’une ressource suffisante. Ainsi, les projets projetés 

actuellement sont réellement compatibles avec la ressource actuelle. 

 

 

RP 

Annexe sanitaire 

 



Commune de Saint-Pierre-Lès-Elbeuf (E11180) 

Synthèse des évolutions suite aux avis PPA et à l’enquête publique 
 

 

 

G2C environnement, G2C services publics et G2C territoires sont des marques commerciales de la SAS G2C ingénierie, filiale du Groupe Altereo. 

Ce document est protégé suivant les termes de l’option A prévue à l’article 25 du CCAG PI du 16/10/2009 

Page 17/24 

29/01/14 

 

 

C O M M U N A U T É  D ’ A G G L O M É R A T I O N  S E I N E - E U R E  ( C A S E )  
 

N° REMARQUES AVIS DE LA COMMUNE ÉVOLUTION DU 

DOSSIER 

1 

 

 

 

Le territoire de Martot n’est pas comparable en termes de zones à urbaniser. Il s’agit 

d’une commune plus rurale, excentrée des espaces urbains et qui n’est pas desservies 

par le transport en commun.  

De plus la commune de Martot a également réduit ses zones agricoles ces dernières 

années au profit du développement de l’exploitation de carrières. 

 

 

Néant 

2 

 

En Avril 2012, la CREA a adressé un courrier à la commune lui signifiant que le projet 

d’aire d’accueil des gens du voyage, tel qu’il est inscrit dans le PLU, respectait bien les 

prescriptions de la loi Besson et le schéma départemental d’accueil des gens du voyage. 

La municipalité ne souhaite donc pas revenir sur ce projet, qui a d’ors et déjà été validé. 

Néant 
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N° REMARQUES AVIS DE LA COMMUNE ÉVOLUTION DU 

DOSSIER 

3 

 

 

Une étude d’impact et une évaluation environnementale ont été menées par le 

Département. Il y a eu une prise en compte des nuisances pour l’ensemble des 

populations concernées. 

 

Néant 

 

C H A M B R E  D ’ A G R I C U L T U R E  
 

N° REMARQUES AVIS DE LA COMMUNE ÉVOLUTION DU 

DOSSIER 

1 

 

Cf réponse avis de l’Etat Cf réponse avis de 

l’Etat 

2 

 

En Avril 2012, la CREA a adressé un courrier à la commune lui signifiant que le projet d’aire d’accueil des gens du 

voyage, tel qu’il est inscrit dans le PLU, respectait bien les prescriptions de la loi Besson et le schéma départemental 

d’accueil des gens du voyage. La municipalité ne souhaite donc pas revenir sur ce projet, qui a d’ors et déjà été 

validé. 

Néant 
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C O M M U N E  D E  M A R T O T  
 

N° REMARQUES AVIS DE LA COMMUNE ÉVOLUTION DU 

DOSSIER 

1 

 

Le territoire de Martot n’est pas comparable en termes de zones à urbaniser. Il s’agit d’une 

commune plus rurale, excentrée des espaces urbains et qui n’est pas desservies par le transport 

en commun.  

De plus la commune de Martot a également réduit ses zones agricoles ces dernières années au 

profit du développement de l’exploitation de carrières. 

 

En Avril 2012, la CREA a adressé un courrier à la commune lui signifiant que le projet d’aire 

d’accueil des gens du voyage, tel qu’il est inscrit dans le PLU, respectait bien les prescriptions de 

la loi Besson et le schéma départemental d’accueil des gens du voyage. La municipalité ne 

souhaite donc pas revenir sur ce projet, qui a d’ors et déjà été validé. 

Néant 

 

D É P A R T E M E N T  D E  L A  S E I N E  M A R I T I M E  
 

N° REMARQUES AVIS DE LA COMMUNE ÉVOLUTION DU 

DOSSIER 

1 

 

 

Hors PLU. 

Il existe depuis 2006 un PIG pour l’habitat dégradé et c’est dans ce cadre que la 

réponse est apportée. 

La CREA a mis en place un guichet unique complémentaire avec le PIG à l’Espace Info 

Énergie. 

Néant 
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N° REMARQUES AVIS DE LA COMMUNE ÉVOLUTION DU 

DOSSIER 

2 

 

 

 

 

La fiche est ajoutée au rapport de présentation. 

 

 

 

Rapport de 

présentation   

3 

 

Un chapitre sur le tourisme est ajouté mentionnant le vélo-route mais peu 

d’informations sont disponibles sur ce projet. 

Pour ce qui est du tourisme fluvial, la commune est peu propice au développement de 

ce type d’activités car elle est située sur une partie plutôt « sauvage » de la Seine. 

 

Rapport de 

présentation   
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OOBBSSEERRVVAATTIIOONNSS  RREECCUUEEIILLLLIIEESS  AAUU  CCOOUURRSS  DDEE  LL’’EENNQQUUÊÊTTEE  PPUUBBLLIIQQUUEE  
 

N° REMARQUES RÉPONSES OU AVIS DE LA COMMUNE ÉVOLUTION DU DOSSIER 

1 

 

 

 En accord avec la réponse du CE 

 

 

 

 En accord avec la réponse du CE 

 

 En accord avec la réponse du CE 

 

 

 En accord avec la réponse du CE.  

 

 

 

 En accord avec la réponse du CE 

 

Néant 

 

 

 

// 

 

// 

 

 

// 

 

 

 

// 

2 

 

 

En accord avec la réponse du CE 

Les numéros de parcelles seront ajoutés aux plans du dossier d’approbation. 

 

Zonage 
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N° REMARQUES RÉPONSES OU AVIS DE LA COMMUNE ÉVOLUTION DU DOSSIER 

3 

 

En accord avec la réponse du CE 

 

Néant 

4 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le territoire de Martot n’est pas comparable en termes de zones à urbaniser. 

Il s’agit d’une commune plus rurale, excentrée des espaces urbains et qui 

n’est pas desservies par le transport en commun.  

De plus la commune de Martot a également réduit ses zones agricoles ces 

dernières années au profit du développement de l’exploitation de carrières. 

 

En Avril 2012, la CREA a adressé un courrier à la commune lui signifiant que 

le projet d’aire d’accueil des gens du voyage, tel qu’il est inscrit dans le PLU, 

respectait bien les prescriptions de la loi Besson et le schéma départemental 

d’accueil des gens du voyage. La municipalité ne souhaite donc pas revenir 

sur ce projet, qui a d’ors et déjà été validé. 

 

 

 

 

 

 

Néant 
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N° REMARQUES RÉPONSES OU AVIS DE LA COMMUNE ÉVOLUTION DU DOSSIER 

5 

 

En accord avec la réponse du CE 

 

Néant 

6 

 

En accord avec la réponse du CE 

 

Néant 

7 

 

 

 

 

 

Les réponses ont été apportées lors du passage en CDNPS. 

Les corrections sont apportées. 

 

 

Règlement local de publicité 

 



Commune de Saint-Pierre-Lès-Elbeuf (E11180) 

Synthèse des évolutions suite aux avis PPA et à l’enquête publique 
 

 

 

G2C environnement, G2C services publics et G2C territoires sont des marques commerciales de la SAS G2C ingénierie, filiale du Groupe Altereo. 

Ce document est protégé suivant les termes de l’option A prévue à l’article 25 du CCAG PI du 16/10/2009 

Page 24/24 

29/01/14 

 

Conclusion du commissaire enquêteur sur le PLU 

    

Réponses apportées aux réserves du CE  sur le PLU. 

 Le plan de zonage sera complété par les numéros de parcelles, 

 Les avis des PPA seront pris en compte selon les décisions communales prises et détaillées dans les 20 premières pages du présent document, 

 Le bilan hydrologique de la commune viendra compléter le document,  

 Le règlement sera modifié pour prendre en compte les remarques du service Eau et Assainissement de la CREA. 

 
 


